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URBANISME NEUCHATELOIS

Problèmes passés, présents et futurs

par J. BEGUIN, architecte.

Le passé.

1. Historique de la cité.

Histoire ancienne.
La voie romaine du nord du lac de Neuchâtel était

jalonnée de villas et d'établissements divers, tous à peu
de distance des antiques stations lacustres. Certains
sites privilégiés présentent une remarquable continuité
dans l'habitat ; l'homme s'établit d'instinct où il trouve
le plus d'avantages.

Des tours de guet se dressent de distance en distance,
jalons de la civilisation méditerranéenne. Les fondations
de notre actuelle « tour des prisons » sont les restes d'un
établissement romain. Mais la colonisation est peu dense ;

les carrières de la Favarge, d'Hauterive et des Valan-
gines fournissent Aventicum ; le tailleur de pierre romain
sait toujours où trouver une pierre de choix.

Un site comme celui de Neuchâtel ne pouvait pas
échapper à la prospection des militaires du premier
moyen-âge. Eperon de rocher, à pic sur le lac, aménagé

par les Romains pour la défense ouest, entouré au nord
et à l'est par le Seyon, c'était l'emplacement d'un
château fort. A l'abri de la forteresse naquit une bourgade,
serrée en une seule rue de la « Tour des prisons » à la
« Maleporte », au bord du Seyon.

Les comtes de Fenis.
Au croisement des routes du Val-de-Ruz et du Val-

de-Travers, centre géographique, Neuchâtel fut choisie

comme capitale par les comtes de Fenis. Ces paysans
bernois, qui possédaient Nidau et Bienne en firent une
ville : le château est agrandi et complété, la collégiale
élevée ; une ceinture de murailles entoure la ville ;

bientôt elle franchit le Seyon et englobe la colline des

Chavannes.
La charte de 1214 en fait une commui^ avec tous les

avantages de la ville libre, centre militaire, économique,
culturel et politique.

Les Fenis ont régné assez longtemps pour donner un
bel élan à la cité. Depuis, la maison régnante a changé
bien des fois ; princes proches ou lointains, résidant ou

pas, français ou allemands, Ils sont l'élément décoratif
de notre histoire en assurant une sorte de sauvegarde

qui fait de Neuchâtel une ville suisse, sans l'être tout
à fait, assez suisse pourtant pour lui éviter d'être entraînée

dans les bouleversements des pays voisins. L'épopée
est inconnue dans son histoire, les grands drames rares ;

ses révolutions totalisent à peine quelques morts.

Renaissance et réformation.
Dans cet esprit de pondération les Neuchâtelois

« abolissent l'idolâtrie » pour des motifs qui ne sont pas
tous religieux. La tolérance obligatoire — le prince est

resté catholique — s'accomode du génie du lieu.
La Renaissance laisse à Neuchâtel une série de très belles

maisons, monuments distingués, dont la qualité intrinsèque

est rehaussée par l'excellence du matériau (fig. 1).
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